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« Deliberate Force ».

Une action aerienne avec des effets
politiques
Par le brigadier Rudolf Läubli '

Avec l'autorisation des
Nations unies, l'OTAN
effectue, entre le 30 aoüt et le
20 septembre 1995, une
Operation militaire combinee

reussie contre les Serbes

de Bosnie, impliquant
des forces aeriennes et des
forces terrestres. Cette
Operation, alors que les Croates

et les forces rögulieres
bosniaques remportent des
succes dans l'ouest de la
Bosnie, va amener ä la
table de negociation les
Serbes de Bosnie, ce qui
ouvre la voie aux aecords
de Dayton.

Les buts

II s'agit pour le commandement

de l'OTAN de limiter

les possibilites d'action
des Serbes de Bosnie, de
fagon ä reduire la menace
sur les zones de protection
definies par l'ONU, partant
sur les Casques bleus eux-
memes. Seuls des objectifs
militaires peuvent etre
attaques et des dommages
collateraux aux infrastructures
civiles doivent etre ä tout

« Deliberate Force » vu par un rapport
de l'Union de l'Europe occidentale

« Apres que les Serbes bosniaques eurent bombarde, fin
aoüt [1995], un marche de Sarajevo, provoquant un
nouveau massacre de civils 2, l'OTAN riposta par l'operation
« Force deliberee ». Apparemment impressionnes par cette
serie d'attaques aeriennes devastatrices, declenchees contre

des objectifs serbes bosniaques dans toute la Bosnie
les Serbes bosniaques commencerent ä en tenir compte.

A la fin de la premiere journee d'attaque, il fut annonce
qu'ils meneraient dorenavant des negociations de paix
dans le cadre du groupe conduit par le president Milosevic,
ce qui fut generalement considere comme un important re-
virement. Le 14 septembre, apres 850 missions de bombardement

de l'OTAN et l'entree en lice des missiles de croisiere
Tomahawk, les dirigeants serbes bosniaques finirent par

s'engager ä retirer leurs armes lourdes d'une zone d'exclusion

de 20 kilometres autour de Sarajevo.

« Le 8 septembre ä Geneve, des representants du Groupe
de contact signerent avec les ministres des Affaires etrangeres

des parties croate, serbe et musulmane un aecord sur
les principes de base d'un traite de paix. Celui-ci fut suivi,
quelques semaines plus tard, par la signature ä New York
d'un deuxieme aecord. Ces aecords renfermaient les
principes suivants : maintien en existence de la Bosnie-Herzegovine

dans ses frontieres internationales actuelles ; division

de la Bosnie en deux entites, la Föderation de Bosnie-
Herzegovine et la Republique de Serbie ; droit pour les
deux entites d'etablir parallelement des relations particulieres

avec les pays voisins et d'organiser des elections
entierement democratiques. »

Les Etats-unis et la securite en Europe. Document 1519, 13
mai 1996.

Remplagant du commandant des ecoles d'etat-major et des commandants ä Lucerne. officier superieur
adjoint au commandant des Forces aeriennes. Son texte a paru initialement dans /'Allgemeine Schweizerische

Militarzeitschrift, N° 7-8/1996. Merci a son redacteur en chef. le colonel EMG Ott. d'en avoir autorise
la publication en francais.
2 Est on vraiment sür que les Serbes bosniaques soient les auteurs de ce massacre? A qui profitait ce crime?
Au gouvernement bosniaque en mauvaise posture militaire, pour qui il etait vital que l'OTAN intervienne...
(note de la redaction).
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prix evites. On decide par
consequent de

- paralyser le Systeme
integre de defense aerienne
serbe : radars, positions de
missiles antiaöriens guides,
installations de soutien,
noeuds de transmission et
de renseignement ;

- reduire l'aptitude au
combat des troupes terrestres

serbes : armes lourdes
(chars, artillerie), postes de
commandement, nceuds de
transmission, installations
de soutien et infrastructures.

Les moyens engages
Des attaques aeriennes, il

n'y en a effectivement que
pendant onze jours, soit
3515 sorties et 338 objectifs
combattus. Le reste du
temps, les conditions
meteorologiques empechent
des attaques aeriennes avec
des armes de haute precision

ou il y a un moratoire.
On est frappe par l'engagement

d'un nombre impor-

Donnees comparatives de la bombe
« Paveway I» et du missile « Slam »

GBU-10 Paveway I AGM-84 E Slam

Guidage laser TV/IR
Poids env. 1000 kg env. 500 kg
Ogive de combat 428 kg 220 kg
Precision 3-5 m 2-5 m
Distance de tir par
rapport ä l'objectif 2-7 km jusqu'ä 95 km

tant d'armes sophistiquöes,
comme les missiles de
croisiere, les bombes guidees
par laser et les missiles guides

air-sol :

• bombes guidees par
laser 653

• missiles air-sol guides
par television
ou infrarouge 42

• missiles antiradars 56

• missiles de croisiere 13

• bombes
conventionnelles 318

• roquettes 20

• obus de canon 10 486

\>
S
V'A

/
Un missile Slam tire par un F/A-18 E/F Hörnet (Photo : McDonnel Douglas

Corp.).

Deux exemples öclairent
la Situation. Sur les 653
bombes guidees par laser
larguöes au cours de
l'operation, 303 appartiennent
au type GBU-10 Paveway I.

Des formation terrestres
speciales assurent l'illumi-
nation de l'objectif. Sur les
42 missiles air-sol, 10 sont
des AGM-84 E Slam.

L'interdiction de provoquer

des dommages
collateraux impose l'utilisation
systematique d'armes de
haute precision. Le choix
des armes engagees
permet de respecter cette ser-
vitude. Les Serbes bosniaques

ne sont pas ä meme
d'empecher l'OTAN
d'atteindre les objectifs choisis
et de les detruire, ni avec
leurs moyens de defense
aerienne, ni avec leurs
mesures de defense passive.

Enseignements

Jusqu'ä la fin de
l'operation « Deliberate Force »,
quelques prises de position
ont conteste les theses
officielles, mais elles ne se sont
pas vörifiöes dans la realite :

RMS N 1 — 1997 ?l
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- Les appareils engages
risquaient de subir des pertes

importantes.

- Les bombes et les
missiles pouvaient toucher sö-
verement les populations
civiles, ce qui provoquerait
un phenomene de boome-
rang contre l'OTAN (les
Serbes ont cherche ä

exploiter ce creneau de
propagande).

- La plupart des objectifs
militaires n'ont pas öte
touches ou mis hors de combat.

- Ces attaques aeriennes
n'ont eu pratiquement
aucun effet sur la preparation
a la guerre et l'aptitude au
combat des Serbes.

- Apres les premieres
actions aeriennes, afin d'eviter

des attaques dans la
duree, les opinions publiques,

les parlements et les
gouvernements exigeraient
l'interruption des Operations

aeriennes avant qu'elles

aient obtenu les resultats

escomptös.

-A long terme, les
belligerants ne negocieraient

pas vraiment et cherche-
raient ä impliquer l'OTAN
dans leur guerre.

- L'OTAN, elle-meme, su-
birait une crise ä la suite
des besoins croissants en
hommes et en materiels, ce
qui reduirait sa liberte de
manceuvre et, partant, sa
capacite de dissuasion.

Aueune de ces
theses ne se verifia.

hypo-

R. L

Politique des Etats-Unis dans l'apres-guerre froide

Les priorites de Washington en matiere de politique etrangere, surtout en Europe,
sont devenues imprecises. Malgre un consensus sur la maintien de l'OTAN,
differentes tendances apparaissent, concernant les relations avec la Russie et son röle
futur, l'elargissement de l'OTAN. La participation americaine aux efforts internationaux

de maintien de la paix. L'optimisme qui prevalait au debut des annees 1990 n'est
plus de mise ; on soupgonne la Russie de tenter, plus ou moins adroitement, de retablir

sa Suprematie sur les pays qui formaient l'Union sovietique. L'importance et le
röle des forces americaines en Europe se trouvent egalement au centre des discussions,

bien que, symbole oblige, Washington continuera vraisemblablement ä y
maintenir d'importantes forces et ä vouloir participer ä la defense de l'Occident en
cas de conflit. En revanche, on ne peut pas attendre qu'ils interviennent dans chaque
conflit localise, dans les territoires de I'ex-Union sovietique, sans que les responsables

aient serieusement examine les interets americains.

La guerre en ex-Yougoslavie a renforce le scepticisme americain concernant le röle
de l'ONU dans le maintien de la paix, attitude surtout perceptible dans les rangs röpu-
blicains au Congres, plus reserves face ä des engagements ä l'etranger. L'ex-Yougo-
slavie a egalement fissure l'Alliance atlantique : il est patent que les Etats-Unis et
leurs allies n'ont pas la meme vision strategique ä propos de la Bosnie. Et cela n'est
qu'un probleme parmi bien d'autres...

D'apres Larrabee, F. Stephan : « La politique americaine et la crise yougoslave » ;

Maresca, John J. : « L'apres-guerre froide est terminee », Politique etrangere 59, 60/
1994-1995.
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